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C A T É G O R I E  A C T I V E D É F I N I T I O N  D E  L A  C A T É G O R I E  A C T I V E

D É F I N I T I O N

Selon les dispositions de l’arrêté interministériel du 12

novembre 1969 et du décret n° 2003-1306, la catégorie active

constitue une dérogation au droit commun de la catégorie

sédentaire. Elle regroupe des emplois dont les missions

présentent « un risque particulier ou des fatigues

exceptionnelles ». 

Ce classement repose sur une liste limitative de métiers et de

fonctions dont l'exercice effectif justifie, au regard de la loi,

une compensation sous forme d'un droit au départ anticipé à

la retraite.

R A P P E L  H I S T O R I Q U E  E T
C O N T E X T E

L’origine de la catégorie active remonte à l’après-guerre, dans

un contexte de reconstruction nationale où la pénibilité

physique était une composante majeure des métiers

territoriaux. L’arrêté de 1969 codifie cette réalité en identifiant

des professions dont l'usure prématurée de l'organisme était

manifeste, tels que les égoutiers ou les fossoyeurs.

Historiquement, ce dispositif a été conçu comme un

instrument de justice sociale, visant à garantir que les agents

exposés à des conditions de travail particulièrement rudes

puissent quitter le service actif avant l'âge légal de droit

commun.



L’arrêté du 20 septembre 1949
La première liste énumérative

L’arrêté du 12 novembre 1969
La mise à jour synthétique

Le moteur de la
transition : le
rattachement

C A T É G O R I E  A C T I V E E V O L U T I O N  D E  L A  C L A S S I F I C A T I O N

Il marque l'acte de naissance
opérationnel de la catégorie

active. 

À cette époque, le législateur
se concentre sur l'urgence

sociale du moment : les
services de santé et

d'assistance. Ce texte dresse
le premier inventaire des

métiers exposés,
principalement au sein des
hôpitaux et des hospices

publics. Il ne s'agit pas encore
d'une liste exhaustive de la

fonction publique, mais d'une
réponse ciblée à la pénibilité

hospitalière.

Il vient parachever cet édifice. 

Il ne se contente plus de lister
des métiers de santé, mais il
organise une classification

rationnelle en quatre grands
tableaux (Santé, Hygiène,
Police, Services divers). Ce

texte devient la « Bible » de la
catégorie active car il réussit

la synthèse de deux
décennies d'évolution des

métiers territoriaux, figeant
une nomenclature qui, malgré

les réformes successives,
reste le socle juridique sur

lequel repose encore
aujourd'hui chaque dossier de

retraite.

Le passage de la liste restreinte de 1949 à
la liste globale de 1969 s'est opéré par le
moteur du rattachement par analogie. 

Entre ces deux dates, les collectivités ont
créé de nombreux postes qui n'existaient
pas dans le texte de 1949. Face à ce vide,
la CNRACL a autorisé les employeurs à «

rattacher » ces nouveaux agents à la
catégorie active s'ils pouvaient prouver
que les risques et les fatigues étaient

identiques à ceux des emplois déjà listés. 

Ce sont ces milliers de décisions de
rattachement individuelles, validées au fil
des années, qui ont fini par former une «
jurisprudence » administrative, codifiée

par l'arrêté de 1969.  Il a transformé une
procédure d'exception (le rattachement)

en une règle écrite (la liste officielle).
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Brigadiers-
chef de police

Sapeurs
pompiers

professionnels

Surveillant(e)s
des services
médicaux 

Arrêté interministériel du 12 novembre 1969

S É C U R I T É
E T  P O L I C E

S E R V I C E S
D E  S A N T É

S E R V I C E S
D I V E R S

Gardiens de
police

Sages-femmes
chefs et sages-

femmes

Aides-
soignant(e)s

Infirmier(e)s
principaux et

d’Etat autorisés

Masseurs(euses)
kinésithérapeutes

Matelassier(e)s
(confection, réfection

et désinfection des
literies)

Garçons
d’amphithéâtre  et des

dépôts mortuaires
(préparation des corps

avant présentation)

Agents des
services de

désinfection

Fossoyeurs, porteurs
et metteur en bière

Eboueurs et agents
chargés du nettoyage
des abattoirs et des

poissonneries

Manipulateurs
des services de

radiologie

Buandier(e)s
Bûcherons

Incinérateurs
de gadoue

Carriers

Charpentiers

Forgerons

Fumistes

Maçons

Puisatiers

Scaphandriers



Confiance en
l’employeur

Rattachement
Analogie floue

Cristallisation
juridique

Liste aboutie pour une
sécurité juridique accrue

Gel de la doctrine
de la CNRACL 

Le grade est le socle, la
mission est la preuve

Justification
systémique

 
Nécessité de mentionner

la classification par le
poste, lié au grade.

Le risque de
déclassement

 
La polyvalence rend la

preuve complexe.
L’imprécision engendre

requalification.

Le décalage 
historique

 
Pas d’évolution dans les

métiers reconnus à
l’heure actuelle. La

notion de pénibilité n’a
pas évolué.

C A T É G O R I E  A C T I V E L E  R A T T A C H E M E N T  :  P O I N T  D E  F R A G I L I T É

Pour la CNRACL, l'exercice des missions ne suffit pas à lui
seul. La réglementation repose sur des listes de grades
(fixées par arrêtés) explicitement classés en catégorie active. 

Si un agent exerce des missions  de catégorie active mais
qu'il détient un grade classé sédentaire, ces services seront
comptabilisés en catégorie sédentaire.

Si l'employeur ne peut pas prouver la réalité des missions
actives (par manque de documentation ou par description
trop floue), la CNRACL peut requalifier les services en
catégorie sédentaire. 

Cela peut entraîner l'annulation du droit au départ anticipé et
obliger l'agent à poursuivre son activité jusqu'à l'âge légal de
droit commun.

U N  D I S P O S I T I F  A N A C H R O N I Q U E



C A T É G O R I E  A C T I V E E X E M P L E  D E  C L A S S I F I C A T I O N

Auxilliaire de soins exerçant les fonctions: 

d’aide soignant 

d’aide médico-psychologique

01/09/1992 07/10/2000

Aide soignant territorial

01/01/201701/01/2007 01/01/2022

De classe normale et

de classe supérieur
Territorial

principal

Territorial

En chef

Principal de 1ere

et 2eme classe

Territorial de

1ere classe

Principal de 1ere

et 2eme classe

Auxilliaire de puériculture

Auxiliaire de puériculture

territorial

OU OU

Le personnel de soin



Eboueur et agent du service de nettoiement chargés de l’enlèvement des poubelles, du nettoyage des
abattoirs et des poissonneries

Agent technique

C A T É G O R I E  A C T I V E E X E M P L E  D E  C L A S S I F I C A T I O N

01/06/1988 01/11/2005 01/01/200701/08/1990 01/01/2017

Agent de salubrité

Chef*

Territorial
Principal*
Qualifié*

Chef*

01/08/1988

Agent d’entretien
Territorial
Qualifié Agent des

services

techniques

Aide

Conducteur spécialisé
De premier niveau*
De second niveau*

Adjoint technique
territorial

Adjoint technique
territorial principal

De 1ere classe
De 2eme classe

Adjoint technique
territorial

Adjoint technique
territorial principal

Territorial
Principal*
Qualifié*

De 1ere classe*
De 2eme classe*

De 1ere classe*
De 2eme classe

*Sous réserve que la collectivité qui emploie l'agent atteste que celui-ci continue de participer effectivement à la collecte des ordures ménagères pour au moins
la moitié de la durée légale de travail 



Année au cours de laquelle est
atteinte la durée de services 

Nouvelle durée exigée

Avant le 01/07/2011 15 ans

Du 01/07/2011 au 31/12/2011 15 ans et 4 mois

2012 15 ans et 9 mois

2013 16 ans et 2 mois

2014 16 ans et 7 mois

Â compter du 01/01/2015 17 ans

 Temps
complet

 Temps
partiel

 Temps non-
complet

Mandat
syndical

PPR

CMO/CLM/
CLD

AT
Maternité
Adoption

Parental /
Présence
parentale

Solidarité
familiale

Proche
aidant

Acc. fin de
vie

Titulaire non
affilié

C A T É G O R I E  A C T I V E C O N D I T I O N S  R E L A T I V E S  À  L A  D U R É E  D E  S E R V I C E S

Durée minimum de services
Services civils de titulaires accomplis en position d’activité

Les missions “actives” doivent représenter au moins 50% d’un
temps complet.

Si l’emploi
d’origine est actif

Si rattaché à son grade
et à ses fonctions
actives d’origine

Services accomplis en tant que stagiaire
Les services accomplis en tant que stagiaires sont pris en compte au titre de la catégorie active dans la
mesure où ils sont effectués dans un emploi de cette catégorie et suivis d’une titularisation dans cet emploi.

Services militaires
Seuls sont pris en compte au titre de la catégorie active les services militaires de mobilisation accomplis par
les fonctionnaires occupant déjà un emploi de la catégorie active au jour de leur mobilisation. 

Période de congés et de disponibilité

Services accomplis par les anciens fonctionnaires de l’Etat
Les services accomplis par les anciens fonctionnaires de l’Etat relevant de la catégorie active au regard du
code des pensions civiles et militaires de retraites sont pris en compte en catégorie active par la CNRACL,
que le fonctionnaire ait été intégré d’office ou volontairement dans les corps et cadres d’emploi de la
fonction publique territoriale ou de la fonction publique hospitalière 

Services accomplis en tant que contractuel
Les services accomplis à compter du 1er janvier 2024 en qualité de contractuel dans un emploi relevant de la
catégorie active au cours de la période de 10 ans précédant la titularisation de l'agent sont pris en compte
comme services actifs pour apprécier la condition de durée de services requise en catégorie active pour
bénéficier d'un départ anticipé à la retraite 

Mais quels services ? 

Si dûment
régularisé

Pour prétendre à un départ anticipé, un fonctionnaire doit justifier d'une
durée minimale de 17 ans de services effectifs dans des emplois classés
en catégorie active (seuil relevé de 15 à 17 ans par la loi du 5 juillet
2010). 



C A T É G O R I E  A C T I V E E X E M P L E

01/08/1988

Durée
hebdomadaire de

travail

Grade

Emploi exercé

Durée
hebdomadaire des

missions

TNC
20H

Agent
technique

Enlèvement des
poubelles

Catégorie active /
Sédentaire

10H conduite
10H ripeur

TNC
28H

Agent
technique

Enlèvement des
poubelles

8H conduite
20H ripeur

TNC
31H30

Agent technique
qualifié

Enlèvement des
poubelles

11H30 conduite
20H ripeur

01/12/1995 01/10/2000

TC
39H

Agent technique
qualifié

Enlèvement des
poubelles

20H conduite
19H ripeur

01/01/2001 01/01/2002

TC
35H

Agent technique
Pincipal

Enlèvement des
poubelles

16H conduite
19H ripeur

01/06/2007

TP
30H

Adjoint technique
territorial principal

de 1er classe

Enlèvement des
poubelles

11H conduite
19H ripeur

01/01/2010

TC
35H

Agent de maitrise

Enlèvement des
poubelles

16H conduite
19H ripeur

01/01/2007

TC
35H

Adjoint technique
territorial principal

de 1er classe

Espaces 
verts

35H Taille et
élagage

01/06/1988

TNC
20H

Agent
technique

Enlèvement des
poubelles

20H Ripeur

Stagiaire Titulaire

Date

11 ans et
7 mois



C A T É G O R I E  A C T I V E F O N D E M E N T  J U R I D I Q U E S  D E  L A  C A T É G O R I E  A C T I V E

Âge légal pour les fonctionnaires relevant de la catégorie active

Date de naissance
Âge de départ 
avant réforme

Âge de départ 
après réforme

Avant le 01/09/1966 57 ans 57 ans

Du 01/09/1966 au 31/12/1966 57 ans 57 ans et 3 mois

1967 57 ans 57 ans et 6 mois

1968 57 ans 57 ans et 9 mois

1969 57 ans 58 ans

1970 57 ans 58 ans et 3 mois

1971 57 ans 58 ans et 6 mois

1972 57 ans 58 ans et 9 mois

1973 et après 57 ans 59 ans

+
Si Services effectifs

≥
15 à 17 ans

Fin de carrière en
catégorie
sédentaire

=
Droit 

acquis



La limite d’âge 
Chaque catégorie suppose une limite d’âge spécifique.

67 ans 62 ans 62 ans

Catégorie
sédentaire

Catégorie
active

Catégorie
insalubre

62 ans 62 ans

67 ans 62 ans

67 ans

OUI NON

Départ
anticipé

Changement de corps
ou cadre d’emploi*

OUI

Départ
sédentaire

15 à 17
ans

Finit en
actif

Finit en
actif

Finit en
sédentaire

Finit en
sédentaire

NON

*Lettre interministérielle du 22 juin 2015

Même si vous n’avez pas accompli vos 17 ans de services actifs, le
seul classement en catégorie active vous soumet à une limite d’âge
spécifique, fixée à 62 ans. 

À cette date anniversaire, l’employeur a l’obligation de vous radier
des cadres d'office. Pour poursuivre votre activité, vous devez
impérativement en faire la demande écrite au moins 6 mois avant
vos 62 ans.

Maintien de l’âge
d’annulation de la
décote à 62 ans



62
 a

ns

Pour enfant à charge

Recul de la limite d’âge
à titre personnel

Prolongation
d’activité

Si l’agent, le jour de sa limite d’âge, a
des enfants à charge au sens des
prestations familiales

1 an par enfant (Max : 3 ans)

Parents de 3 enfants
Si l’agent est parent de 3 enfants
vivants à son 50e anniversaire.

1 an 

Enfant handicapé
Si l’agent a un enfant handicapé (>=
80%) ou ouvrant droit à AAH

1 an par enfant (Max : 3 ans)

Enfants morts pour la France
1 an 

Pas de
cumul

même au
titre

d’enfants
différents

Cumulable

Cumulable

Aptitude
requise

Accordé
d’office

sans
conditions
d’aptitude

Occuper un emploi dans les catégories
sédentaire ou active
Accordée après le recul de la limite d’âge à
titre personnel
Si la durée des services et des bonifications
admis en liquidation est inférieure à celle
nécessaire pour obtenir le pourcentage
maximum de pension
Sous réserve de l’intérêt du service
Sous réserve d’être apte physiquement

10 trimestres maximum

Conditions cumulatives

Hormis l’accident de service ou la maladie
professionnelle, le fonctionnaire ne peut pas
bénéficier de congés de longue maladie, de

longue durée ou de temps partiel
thérapeutique, ni d’un reclassement ou d’une
pension d’invalidé durant cette prolongation.



I N F I R M I E R

C A D R E S
D E  S A N T É

P U É R I C U L T R I C E S

T E C H N I C I E N S
P A R A M É D I C A U X

P E R S O N N E L S
D E

R É É D U C A T I O N

A S S I S T A N T S
S O C I O - É D U CA T I F S

S AG E S
F E M M E S

F P T

F P H

Création d’un nouveau corps avec modification de la grille
indiciaire et/ou de la catégorie hiérarchique

Corps en voie
d’extinction

Nouveau corps
par intégration

directe sans
droit d’option

Nouveau corps

L’impact des réformes statutaires

Classement en
catégorie active

Perte de la catégorie
active et classement

en catégorie
sédentaire

Classement en
catégorie sédentaire

Droit d’option et intégration directe

I N F I R M I E R S



Âge
dérogatoire

60/62 ans

Limite
d’âge
62 ans

Limite
d’âge
67 ans

Départ
anticipé :
57/59 ans

Âge légal
62/64 ans

15/17 ans
services

actif

15/17 ans
services

actif

15/17 ans
services

actif

15/17 ans
services

actif

15/17 ans
services

actif

15/17 ans
services

actif

Est intégré
d’office dans
le Nouveau

corps 
L’agent du
corps (ou

détaché) est
dans l’ancien

corps
Est intégré

dans le
nouveau
corps sur

option

Opte pour le
maintien

dans
l’ancien

corps

L’agent du
corps

L’agent 
Est recruté

dans le
nouveau corps

par voie de
concours

Est détaché ou
est recruté

dans le
nouveau corps

Infirmiers
territoriaux
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Âge légal de départ pour les droits d’option (nouveaux corps ou cadres d’emplois)

Date de naissance
Âge de départ 
avant réforme

Âge de départ 
après réforme

Du 01/01/1963 au 31/08/1963 60 ans 60 ans

Du 01/09/1963 au 31/12/1963 60 ans 60 ans et 3 mois

1964 60 ans 60 ans et 6 mois

1965 60 ans 60 ans et 9 mois

1966 60 ans 61 ans

1967 60 ans 61 ans et 3 mois

1968 60 ans 61 ans et 6 mois

1969 60 ans 61 ans et 9 mois

1970 60 ans 62 ans

L'objectif est de
respecter la

promesse initiale
faite lors de

l'exercice de leur
droit d'option, tout

en faisant
converger

progressivement cet
âge dérogatoire de
60 vers 62 ans pour

suivre l'effort de
report global de la

réforme.
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Arrêté ou décision
précisant le grade

et la fonction
exercée

Fiche de notation Fiche d’aptitude
au poste

Bulletins de
salaire

Fiche de poste

Tout document
administratif
précisant les

fonctions

C A T É G O R I E  A C T I V E L A  D I F F I C U L T É  D E  L A  P R E U V E  :  L E S  P I È C E S  J U S T I F I C A T I V E S

E N  C A S  D E  S E R V I C E S  À  L ’ E T A T  
L ’ E T A T  A U T H E N T I Q U E  P O R T A N T  L A  M E N T I O N  D E  L A  C A T É G O R I E  D ’ E M P L O I
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